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Alors  que  le  gouvernement  fait  passer  des  lois  racistes,  donne  413  milliards  à  l'armée,  la
Ministre de l’Éducation Nationale – qui doit démissionner – entend continuer la casse du service
public d'éducation en renforçant les inégalités et en précarisant les personnels et les élèves.

Nous les personnels de l'éducation nationale du 1er degré parisien sommes en grève et réuni·es
en AG avec les organisations syndicales ce jeudi 1er février pour discuter de la dégradation de
nos conditions de travail et du contexte explosif actuel. 

Nous revendiquons pour nos écoles :

• Une réelle augmentation de notre traitement et du budget général de l'Éducation Nationale ;
• L'arrêt des suppressions de postes, dont les 125 à Paris de cette année, et le recrutement

massif de personnels formé·es (PE, AESH, …) ;

• L'arrêt du financement public des écoles privées : l'argent public pour les écoles publiques ;

• Le retrait des mesures du "choc des savoirs" en particulier le projet de réforme du collège et
les groupes de niveaux, projet inégalitaire et du tri social ;

• Le retrait du SNU qui militarise la jeunesse et l'arrêt de l'expérimentation de l'uniforme ;

• Des moyens pour accompagner correctement les élèves en situation de handicap, l'abandon
de l'acte II de l'école inclusive et la création d'un véritable statut pour les AESH.

De manière plus globale, nous entendons lutter et nous opposer fermement au projet
gouvernemental de destruction des services publics et de la société elle-même.

Par ailleurs, à la DASCO (direction des affaires scolaires de la Mairie de Paris), face au mépris de
la ville, la colère des animateurs, animatrices, REV ASEM ne retombe pas. Les avancées restent
très insuffisantes et les mesures annoncées ne permettront pas l’amélioration des conditions de
travail et de rémunération que nos collègues du périscolaire attendent.

Nous professeurs des écoles et AESH en grève aujourd’hui adressons par ce courrier notre
soutien aux revendications légitimes de nos collègues du périscolaire :  respect des taux
d’encadrement sur tous les temps et sur toutes les écoles, des formations diplômantes, des
solutions satisfaisantes concernant l’hygiène des enfants en maternelle, un vrai statut un vrai
salaire pour tous les personnels dont de nombreux subissent la plus grande des précarités, des
créations de poste à hauteur des besoins. 

Enfin, des centaines d'élèves dorment à la rue chaque nuit. L'AG 1er degré et les organisations
syndicales FSU SNUIPP, SNUDI-FO, SUD ÉDUCATION, CGT EDUC’ACTION, CNT, soutiennent et
appellent les enseignant·es qui le souhaitent à répondre à l'appel du mercredi 7 février à 12h30
en participant au rassemblement devant l'hôtel de ville pendant le conseil de Paris pour exiger
de la Maire la réquisition des milliers de logements vides pour les plus de 400 élèves et leurs
familles. 

Dans ce contexte,  la loi  immigration, dont nos organisations syndicales exigent le retrait,  va
encore aggraver cette situation dramatique. L'AG 1er degré appelle à participer à la mobilisation
contre cette loi notamment lors de la manifestation du 3 février à 14h, place de la République.

Dès la rentrée, l'AG appelle à se réunir pour discuter de la suite du mouvement
notamment lors des instances concernant la carte scolaire (CSA 5 mars et CDEN 15 mars).


